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Migration Internationale : 

Africanité du Maroc et les questions de Mondialisation 

Colloque international, les 22 et 23 Juin 2018,  

A la salle des conférences, à la faculté de médecine et de pharmacie, 

Université Mohammed Premier - Oujda. 

Note de Présentation 

Au fil des années, la migration Internationale, dont les détails semblent 

puisés aux meilleures sources, reste toujours un problème épineux dans ses 

différentes dimensions, vu que la problématique est vaste et complexe, au cœur 

des enjeux d’un continent, dans la plupart des débats agitent les sociétés. 

La nouvelle donne migratoire et climatique, n’est pas figée, mais se 

présente toujours, comme un phénomène naturel et permanent, vers un Pacte 

Mondial en fin de l’année 2018 à Marrakech au Maroc, bien que mal assuré, 

laisse espérer une migration sûre, ordonnée et régulière. 

Aujourd’hui, il est devenu plus que nécessaire de se poser la question, 

après cinq ans de la Politique Migratoire du Maroc, sur ses valeurs humaines et 

citoyennes, qui permet de "faire tout d’abord amitié avec la migration par 

l’intelligence ou par la passion", c’est-à-dire le prolongement de la vie en cité 
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par quoi Aristote estimait que l’homme atteint, seulement, la plénitude de son 

humanité. 

Une stratégie qui n’est pas étrangère, sans doute, aux démonstrations de 

fierté, d’un autre ordre de fraternité et de tolérance, vers notre continent africain 

où les Africains seront traités à part entière, au même titre que les autres. 

Une vision « Ouverte et non exotique », qui associe « différentes 

Afriques, qui composent la mosaïque du continent africain : francophone, 

anglophone, lusophone », avec les pays de l’Union Européenne (UE) et  les pays 

comme les États-Unis, la Russie, notamment le Maroc, qui veut porter l’Afrique 

vers de nouvelles dimensions, et continue d’affirmer son attachement à la 

Solidarité Africaine en s’érigeant en défenseur du développement socio-

économique de ces pays. 

Alors que de nouvelles puissances – la Chine, l’Inde ou la Turquie pour 

ne citer qu’elles – affichent sans complexe leurs véritables ambitions africaines, 

en cherchant de donner un souffle à leurs intérêts. 

Une Afrique débarquera à Oujda, sous différents thèmes qui nous 

ressourcent, qui s’appuient notamment sur des études scientifiques et sur des 

investigations récentes, des enquêtes de terrain, claires, utiles et complètes, 

devant l’impératif des statistiques (chiffres et graphiques à l’appui), qui sont 

proches de la réalité et de la post réalité. 
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Une réflexion parmi d’autres, dans ce colloque international sur diverses 

idées nouvelles afin d’envisager d’autres possibles et laisser  passer un peu de 

lumière. 
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Axes du colloque international 

 

I. Le Maroc au cœur de l’Union Africaine 

- L’Afrique est au cœur et la vision de Sa Majesté le Roi Mohammed VI. 

- L’Afrique est un continent pluriel, une histoire et un avenir. 

- Le retour glorieux du Maroc à l’Union Africaine. 

- S.M le Roi Mohammed VI, qualifié très honorablement de « leader de 

l’Union Africaine sur la question de la migration », comme mandat et marque 

d’estime. 

- Vers la création d’un Observatoire Africain  de la Migration au Maroc, 

une continuité innovante. 

 

II. Migration et Mondialisation en questions 

- L’avant et l’après de la mondialisation. 

- Civiliser la Mondialisation, sans choc de civilisation, avec ce continent 

africain, « berceau de l’Humanité » 
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- Réduire les inégalités planétaires par la mobilisation des « Objectifs du 

développement durable (ODD) », qui englobent des problématiques globales 

(Climat, biodiversité, énergie, paix, justice…). 

Qui ne sont pas encore évalués dans le rapport des Nations Unies. 

- La Communauté Internationale doit revisiter sa politique migratoire et 

installer les pays d’Afrique dans la Mondialisation. 

- Géopolitique : La multiplication des murs dans le monde, face à la 

migration, favorisé par la mondialisation. 

III. Droit et Migration Internationale 

- Adaptation des lois nationales avec les Conventions internationales : 

•  Dahir sur la condition civile des étrangers au Maroc (DCC),depuis 

1913. 

• Loi 02.03, sur la migration clandestine. 

- Éviter l’inflation normative des lois et des règlements, dans le domaine 

de la migration : 

• Légiférer ou réglementer tous les faits :Option incompatible avec 

toute action future sur la migration, car ceci risque d’interférer avec 

les pratiques et les valeurs à caractère universel.  

http://jurismaroc.vraiforum.com/t139-Dahir-sur-la-condition-civile-des-etrangers-au-Maroc.htm
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• Le document constituant "l’Agenda Africain pour la Migration", se 

veut flexible, évolutif et non contraignant juridiquement. 

• Les intérêts réciproques font office de loi et de la voie. 

IV. Climat et Migration. 

- Impact du changement Climatique sur la mobilité des migrants. 

- Migrations au défi du développement durable. 

- Relever le défi du réchauffement climatique et les multiples atteintes à 

l’environnement, qui poussent un nombre croissant de Migrants internationaux 

sur les trajets, sont porteuses de violence. Car il n’y pas d’autre planète. 

- Prévenir ces migrations environnementales et ces déplacements subis 

implique un développement durable et solidaire. 

- Faire avancer le droit des individus à la mobilité, autant Sud –Sud que 

Sud-Nord, loin de toutes mesures anti-migration, et toutes détériorations de la 

biodiversité qui est en cours. 

- Îles Artificielles-les villes du futur ? 

- Que ce soit pour accueillir les réfugiés climatiques, produire de l’énergie 

ou favoriser l’émergence de nouvelles communautés autonomes, les projets sont 

de plus en plus nombreux. 
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V. Migration et Développement 

- Vers un partenariat « de résultats ». 

- Coopération Sud-Sud, axée sur une vision intégrée. 

- une politique africaine à travers le modèle Gagnant-Gagnant(win-win), 

qui se manifeste à travers des bénéfices partagés. 

- Vers une bonne gestion de migration, basée sur la protection des droits 

du migrant. 

- Renforcer les liens entre migration et développement. 

- Intégration régionale, avec un consensus plus large sans ignorer 

l’essentiel, de cette région émergente. 

- Un Continent en marche : 

▪ «15% de la population du monde. 

▪ 1,1Milliard d’habitants. 

▪ 29,2 Millions Km². 

▪ 6% de la terre. 

▪ Plus d’une Cinquantaine de Pays. 

▪ « il n’y a pas de déferlante migratoire puisque les migrants ne 

représentent que 3,4% de la population mondiale ». 



8 

 

▪ « la migration africaine est d’abord intra-africaine. Sur le plan 

mondial, la migration représente moins de 14% de la population. À 

l’échelle africaine, 4 migrants sur 5 restent dans le continent». 

▪ « la migration n’appauvrit pas les pays d’accueil puisque 85% des 

revenus des migrants restent dans ces pays ». 

VI. Une nouvelle Approche de Migration comme Thématique 

d’actualité 

- Le Maroc un pays modèle pour l’OIM, à suivre avec ses partenaires 

africains 

- Repenser la migration internationale en s’engageant à la mesure du 

potentiel africain. 

- Vers une meilleure compréhension de la diversité des cultures dans la 

région euro-méditerranéenne et subsaharienne. 

Vous avez, entre les mains comme un lecteur attentif, les axes de ce 

colloque international. Nous faisons le pari que cela devrait vous aidez à réagir. 

Les travaux s’inscrivent dans la continuité et portent des thématiques 

actuelles centrées sur le migrant comme être humain et les grandes 

préoccupations mondiales. 
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C’est dans cet esprit que nous avons décidé d’organiser ce colloque 

international, les 22 et 23 Juin 2018, à la salle des conférences, à la faculté de 

médecine et de pharmacie, Université Mohammed Premier, Oujda. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


